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Le Prix Courant, Montréal.

LA PREFERENCE ANGLAISE

Le Secrétaire des Colonies en Angle-
terre, l'honorable Joseph Chamberlain
vient de prononcer devant ses électeurs
à Birmingham un discours dont le càble
nous a transmis un résumé succinct, ain-
si que certains commentaires auxquels
il a donné lieu dans la presse anglaise.

L'apôtre de l'impérialisme à outrance
veut transporter sur le terrain impérialis-
te les prochaines élections -générales du
Royaume-Uni : . " Les questions locales,
dit-il, sont relativement peu importantes
à côté de la grande politique impérialis-
te sur laquelle reposent les destinées de
l'Empire: Sommes-nous une nation libre
unie en face le reste de l'univers ou ail-
lons-nous nous émietter en autant d'E-
tats séparés, chacun en égoïste recher-
chant ses propres intérêts et abandon-
nant les avantages que seule l'Union peut
lui procurer?"

Nous connaissons bien peu les discus-
sions qui ont lieu à Londres entre les
ministres des colonies et le Secrétaire
des Colonies; nous en savons assez tou-
tefois pour ne pas ignorer que la politi-
que impérialiste de l'honorable Joseph
Chambertain consiste surtout à demander
des sacrifices aux colonies.

Dans son dernier discours que quelques
journaux d'Angleterre n'hésiteht guère à
qualifier de discours-programme de pr.-
mnier-ministre, l'hon. Jos. Chamberlain se
montre un peu -plus conciliant que lors
de la conférence de Londres. Il recon-
naît que le Canada a offert des avanta-
-ges considérables à la Grande-Bretagne
que l'interprétation trop étroite des prin-
cipes du libre-échange n'a pas permis à
cette dernière d'accepter.

Déjà le Secrétaire des Colonies avait
déclaré que les avantages concédés par
le Canada àl'Angleterre par un tarif pré-
férentiel n'étaient pas suffisants pour jus-
tifier l'Angleterre d'accorder au Canada
une préférence pour ses produits.

Dans son discours dubudet, l'hon. W.
S. Fielding, ministredes finances décla-
rait le 16 avêIl à la Chambre des Com-
munes: " M. Cham!berlain, bien loin d'a-
voir jamais été d'humeur à nous accor-
der la préférence, déclare qu'avant qu'on
puisse mpttre à l'étude la question de sa-

voir si cette préférence mutuelle est du
domaine des choses pratiques en politi-
que, il faudra que le Canada décide s'il
consent à accentuer la préférence dont
jouissent les marchandises de provenan-
ce anglaise."

M. Chamberlain déclare aujourd'hui
que ce serait une faute irréparable en-
vers l'Empire de maintenir la politique
de libre-échange dans toute sa rigueur,
alors qu'elle est répudiée par toutes les
autres nations et les colonies anglaises
elles-mêmes.

Certes, le Canada peut voir avec satis.
faction ce changement d'humeur du Se-
crétaire des Colonies -, pour employer
l'expression du ministre des finances,
mais il ne faut pas perdre de vue qu'en
ce qui nous concerne les propositions du
Canada pour obtenir la préférence mu-
tuelle sont:

" La préférence actuelle de 33 1-3 pour
cent et une préférence additionnelle sur
les listes d'articles choisis-

A. En abaissant davantage les droits
en faveur du Royaume-Uni.

B. En relevant les droits imposés sur
les importations de l'étranger.

C. En frappant de droits certaines im-
portations de l'étranger actuellement ins-
crites à la liste des articles admis en
franchise douanière."

C'est encore ce que nous apprend le
discours déjà cité du ministre des Fi-
nances.

Les résultats d'un tarif établi sur ces
bases sont faciles à prévoir:

Les importations des produits anglais
manufacturés augmenteront. au détriment
des produits que nous importons d'ail-
leurs; la diminution des droits en faveur
de l'Aqgleterre avantagera l'industrie an-
glaise, mais découragera l'industrie cana-
dienne. Plus les droits de douane sont
élevés plus ils favorisent l'industrie do-
mestique; la réciproqife existe. Or, nos
manufacturiers trouvent, pour quelques-
uns, la vie déjà assez dure et ne cessent
de demander au gouvernement de relever
le tarif; que-sera-ce si les droits sont en-
eore abaissés?

Le relèvement des droits imposés sur
les importations de l'étranger est une
proposition qui va à l'encontre des prin-
cipes énoncés par nos gouvernants ac-
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